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AVIS DE CONSTITUTION
 
 
Aux termes d'un acte SSP en date à DEMBENI du 24 novembre 2025, il a été
 
constitué une SAS dénommée :
VERT DELICE
siège social sis : DEMBENI (97660) 6 rue charles de gaulle.
OBJET : L’exploitation d’un snack, proposant des produits artisanaux, du snacking et des créations locales ; La fabrication, l’achat et la vente, sur place ou à emporter, de produits de boulangerie, pâtisserie, viennoiserie, sandwicherie, boissons et autres denrées alimentaires
 
DUREE : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS.
CAPITAL : 500 euros.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE : Tout actionnaire a le droit d'assister aux assemblées, sur justification de son identité et de l'inscription de ses actions dans les comptes de la société. Chaque membre de l'assemblée a autant de voix qu'il possède ou représente d'actions.
 
AGREMENT : Agrément des cessions d'actions à des tiers par les actionnaires.
 
PRESIDENT : Monsieur ASSANI Illiassa, demeurant à DEMBENI (97660) 6 rue charles de gaulle,
 
IMMATRICULATION : au RCS de MAMOUDZOU.


